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Dans la rubrique du mois
passé, nous avions indiqué
quelles sont les obligations
des femmes à l'égard de
l'AVS. Examinons
maintenant quels sont leurs
droits.

Ce que les femmes doivent savoir

GUY METRAILLER

ASSURANCES
SOCIALES

1. Le droit à

la rente de veuve

Les veuves ont droit à une
rente :

- lorsqu'elles ont, au décès

de leur conjoint, un
ou des enfants mineurs
ou majeurs. Ce droit
existe sans égard à l'âge
de la veuve. La femme
enceinte au décès de
son mari est assimilée à

une veuve ayant un
enfant, à la condition que
l'enfant naisse vivant
dans les 300 jours
suivants le décès du mari.
Sont assimilés aux
enfants de la veuve - et ce
à certaines conditions -
les enfants du mari ainsi

que les enfants
recueillis qui sont adoptés
par la veuve après le décès

du mari;
- lorsqu'elles n'ont pas

d'enfants mais que, lors
du décès de leur
conjoint, elles ont
accompli leur 45e année et
ont été mariées pendant

cinq ans au moins. Pour
une femme ayant été
mariée plusieurs fois,
les durées des différents
mariages sont additionnées.

Les veuves qui ne remplissent

ni l'une ni l'autre des
deux conditions ci-dessus
peuvent, le cas échéant,
recevoir une allocation
unique de veuve dont le
montant correspond à

deux, trois, quatre ou cinq
fois une rente annuelle de
veuve.
La veuve divorcée a également

droit à une rente de
veuve si elle remplit une
des conditions pour
l'obtention de cette rente et si
le mariage a duré dix ans
au moins et que l'ex-mari
était astreint au paiement
d'une pension alimentaire.

Il est indispensable que
l'obligation de l'ex-mari
de verser une pension
alimentaire (sous forme de
rente ou d'indemnité
unique) ait été consacrée soit
par un jugement soit par
une convention de divorce

ratifiée par le juge.
En revanche, peu importe
que cette obligation ait été
limitée dans le temps et
que l'ex-mari ait ou non
rempli son obligation.
Dans le cas de la veuve

divorcée, seule la durée du
premier mariage dissous
par le divorce compte.
Si une veuve qui touchait
une rente de veuve se marie,

son droit à la rente de
veuve s'éteint depuis le
mois qui suit son mariage.

Le droit à la rente de veuve

qui s'est éteint lors du
remariage de la veuve
renaît au premier jour du
mois qui suit la dissolution

de son nouveau
mariage par divorce ou
annulation, si cette dissolution
est survenue moins de dix
ans après la conclusion du
mariage.
La rente de veuve est
calculée sur la base des
années de cotisations et du
revenu annuel moyen du
mari décédé. Il est tenu
compte des revenus sur
lesquels la femme a payé
des cotisations.
La veuve invalide qui peut
prétendre une rente
d'invalidité n'a pas droit à la
rente de veuve.

2. Le droit à la rente

simple de vieillesse

Ont droit à une rente simple

de vieillesse les femmes

célibataires, veuves

ou divorcées qui ont
accompli leur 62e année et
les épouses de plus de 62
ans dont le mari n'a pas
encore accompli ses 65
ans et n'est pas invalide.
Une rente de vieillesse
pour couple est servie si le
mari a accompli sa 65e
année.

3. Le calcul de

la rente simple
de vieillesse...

...de la femme célibataire
La rente de vieillesse simple

est calculée sur la base
des années entières de
cotisations de la femme et de
son revenu annuel
moyen.

...de la femme mariée
La rente simple de vieillesse

revenant à la femme
mariée est calculée de
façon analogue à la rente de
la femme célibataire,
c'est-à-dire sur la base de
ses propres années de
cotisations et de son propre
revenu annuel moyen.
Cependant, deux calculs
comparatifs sont effectués
sans que la femme ait
besoin d'en faire la demande

: un qui tient compte de
la durée totale de la pério-
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au sujet de l'AVS (suite)

de de cotisations de 21 à
62 ans (les années de
mariage avec un assuré
comptant comme années
de cotisations même si la
femme n'a pas cotisé
personnellement) et du revenu

annuel moyen acquis
pendant toute cette période

et l'autre consistant à

faire abstraction des
années de mariage aussi bien
en ce qui concerne la durée

des cotisations que des
revenus sur lesquels elle a
cotisé. Et c'est la situation
la plus favorable qui est
retenue.
Les femmes mariées qui
n'ont pas du tout versé de
cotisations ou n'en ont
versé que très peu reçoivent,

indépendamment
de leur situation économique

une rente extraordinaire

si leur mari a, lui,
payé des cotisations
pendant toutes les années où il
était soumis.
Cette rente extraordinaire
correspond au montant de
la rente ordinaire minimale

complète, soit
Fr. 800.- par mois.
Si, en revanche, la période
de cotisations du mari
n'est pas complète, l'épouse

ne peut recevoir une
rente extraordinaire que
si les % du revenu annuel

déterminant du couple
sont inférieurs à
Fr. 18 600.-. Le montant
de la rente extraordinaire
est alors égal à la différence

entre la limite de revenu

et les % du revenu,
mais au maximum
Fr. 800.- par mois.

...de la veuve
Si le mari de la veuve
touchait une rente de vieillesse

pour couple ou une rente
d'invalidité pour couple

avant son décès, les
bases de calcul pour cette
rente (années de cotisations

du mari, revenu
annuel moyen du mari et de
l'épouse) sont aussi
applicables à la rente de vieillesse

de la veuve.
Si la veuve touchait
précédemment une rente de
veuve ou avait reçu une
allocation unique, la base
de calcul pour ces prestations

(années de cotisations

du mari, revenu
annuel moyen du mari et de
l'épouse) est également
applicable pour sa rente
simple de vieillesse. Les
bases de calcul pour la
rente de veuve sont aussi
applicables à la rente de
vieillesse d'une femme
dont le nouveau mariage a
été annulé ou dissous par

divorce moins de dix ans
après sa conclusion et qui
devrait toucher à nouveau
la rente de veuve à laquelle

elle avait droit antérieurement,

si elle n'avait pas
atteint entre-temps l'âge
ouvrant droit à une rente
de vieillesse.
En dérogation aux principes

de calcul exposés ci-
avant, la rente simple de
vieillesse de la veuve est
fixée exclusivement sur la
base de son propre revenu
annuel moyen et de ses
années de cotisations, s'il
en résulte une rente simple

de vieillesse supérieure,
et si, à l'examen, un

revenu annuel moyen plus
avantageux ne résulte
d'un autre calcul consistant

à faire abstraction des
années de mariage.

...de la femme divorcée
La rente simple de vieillesse

revenant à la femme
divorcée est fixée d'après
ses propres années de
cotisations et son propre revenu

annuel moyen si, à

l'examen, un revenu
annuel moyen plus avantageux

ne résulte d'un autre
calcul consistant à faire
abstraction des années de
mariage (voir calcul de la
rente de la femme
mariée).

S'il en résulte une rente
plus élevée pour la femme
divorcée, la rente simple
de vieillesse est calculée
exceptionnellement sur la
base des années de cotisations

et du revenu annuel

moyen du mari, donc sur
la base qui aurait été
déterminante pour le calcul
de la rente de vieillesse
pour couple (années de
cotisations du mari et revenu

annuel moyen du mari
et de l'épouse). Cette
possibilité n'existe que si
1. l'ex-mari est décédé et
2. si l'une des conditions

suivantes est remplie:
a) la femme a reçu jus¬

qu'alors une rente de
veuve;

b) lors du divorce, la femme

avait accompli sa
45e année et son mariage

avait duré cinq ans
au moins;

c) lors du divorce, la ferm
me avait un ou
plusieurs enfants, et son
mariage duré cinq ans
au moins.
Seule la durée du
dernier mariage compte.

La femme divorcée dont
la rente simple peut se
calculer selon les principes
décrits ci-avant doit
demander expressément à la
caisse qui lui servira sa
rente de fixer celle-ci
d'après ce mode de calcul.
Si la femme divorcée
touchait jusqu'alors une rente
de veuve, la caisse de
compensation fixe en revanche

d'office la rente
d'après ces critères.

G. M.

Dans un prochain numéro,
nous vous informerons sur
le droit à la rente de couple
et à la rente complémentaire

pour épouses.
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